
Communiqué de la Caisse d’Assurance 
Maladie de Seine-et-Marne  

relatif à la carte Vitale

La Caisse d’Assurance Maladie de Seine-et-Marne relance sa 
campagne d’information sur la possibilité d’inscrire les enfants 
de moins de 16 ans sur la carte Vitale des deux parents pour 
faciliter les consultations chez les professionnels de santé et 
les remboursements de soins.

Pour cela, adressez-nous votre demande en indiquant les 
2 numéros de sécurité sociale, accompagnée d’une photocopie 
du livret de famille.

Caisse d’Assurance Maladie 
       de Seine-et-Marne
77605 Marne-la-Vallée Cedex 03

Carte Vitale :  Inscription des enfants 
sur la carte Vitale des deux parents
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InscrIptIon des 
enfants sur la 
carte VItale
des deux 
parents

adressez-nous Votre demande en IndIquant les 
2 numéros de sécurIté socIale, accompagnée d’une 
photocopIe du lIVret de famIlle.

carte Vitale

C
on

ce
pt

io
n 

et
 ré

al
is

at
io

n 
C

pa
m

 7
7 

- E
d.

 0
1 

20
11


